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PRÉFET  DU RHÔNE

ARRÊTE N°
MODIFIANT LES CONDITIONS SPECIFIQUES DE NAVIGATION SUR LE HAUT

RHONE ENTRE LES PK 0,000 ET 7,000 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
LE PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d'honneur
Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code des transports, notamment son article L.4241-1,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant  la  liste  des mesures temporaires
d’interruption  ou  de  modification  des  conditions  de  la  navigation  pouvant  être  prises  par  le
gestionnaire de la voie d’eau ;

Vu l’arrêté du 28 juin 2013 modifié portant règlement général de police de la navigation intérieure,

Vu l’arrêté portant Règlement Particulier de Police d’itinéraire (RPPi) Rhône-Saône à grand gabarit
en vigueur,

Considérant que la vitesse des embarcations est actuellement limitée à 12 km/h,

Considérant  les différentes demandes de dérogation à la limitation de vitesse pour des projets de
transport de personnes par la voie d’eau,

Vu la proposition de Voies Navigables de France, gestionnaire de la voie d’eau,

Vu la consultation préalable,

Arrête

Article 1 : 

Par  dérogation  à  l’article  8  du  RPPI  Rhône  Saône,  la  vitesse  des  bateaux,  navires  et  engins
motorisés est limitée à 20 km/h sur le Haut Rhône entre les PK 0,000 et 7,000 
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Article 2   :

Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour une durée d’un an à partir de son entrée en
vigueur (voir article 6)
En  fonction  des  circonstances,  le  Préfet  du  Rhône  peut,  par  décision,  suspendre  l'autorisation
d'expérimentation, y mettre un terme anticipé ou la conditionner à la prise de nouvelles mesures. 

Article 3 : Signalisation

La signalisation adaptée à ces nouvelles dispositions est mise en place par le gestionnaire.

Article 4 : Publicité

Le présent arrêté est affiché dans les mairies de Lyon et Caluire et Cuire.
Il fait l’objet d’une diffusion par avis à la batellerie
Il est mis à disposition du public sous format électronique sur le site internet de VNF consultable à
l’adresse  suivante  :http://www.vnf.fr.  Il  sera   également  consultable au  siège  de  la  direction
territoriale Rhône Saône de VNF et à la subdivision VNF de Lyon
Il est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Article 5     : Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un
délai de deux mois à compter de sa publication

Article 6     : Entrée en vigueur

Le présent arrêté entre en vigueur à la plus tardive des deux dates suivantes :

• le  lendemain  de sa publication  aux recueils  des  actes  administratifs  de la  préfecture du
Rhône ;

• à  la  mise  en  place  de  la  signalisation  de  police  adaptée  aux  nouvelles  dispositions
applicables sur le secteur et prévues par le présent arrêté

Article 7 : Exécution du présent arrêté 

Le  préfet  du  Rhône,  les  maires  des  communes  de  Lyon  et  Caluire  et  Cuire,  le  directeur
départemental de la sécurité publique du Rhône, le directeur départemental et  métropolitain des
services d’incendie et de secours, le directeur départemental des territoires du Rhône, la directrice
territoriale Rhône Saône de Voies Navigables de France sont chargés, chacun en ce qui le concerne
de l’exécution du présent arrêté.

La Préfète déléguée 

pour la Défense et la Sécurité

Emmanuelle DUBÉE
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la coordination des
politiques interministérielles

Lyon, le 1 -OCT 2019

ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL N° PREF_DCPI_PSA_
prescrivant l’ouverture d’une enquête publique relative au projet de révision du plan de servitudes
aéronautiques (PSA) de l’aérodrome de Lyon-Saint-Exupéry dans les départements du Rhône, de

l’Isère et de l’Ain

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

LE PRÉFET DE L’ISÈRE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

LE PRÉFET DE L’AIN

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code des transports, et notamment les articles L 6351-2 à L 6351-5 ;

Vu le code de l’aviation civile, et notamment les articles D 242-2 et suivants ;

Vu le  code  de  l’expropriation  pour  cause  d’utilité  publique,  notamment  les  articles  L110-1,  R112-1  et
suivants ; 

Vu le décret n°2004-374  du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  en  date  du  12  juillet  1978  instituant  des  servitudes  aéronautiques  pour  la  protection  des
dégagements de l’Aéroport de Lyon-Saint-Exupéry ;

Vu le courrier du 15 avril 2011 de la Ministre de l’Écologie, du Développement Durable, des Transports et
du  Logement,  donnant  son  accord  pour  le  lancement  de  l’instruction  locale  de  la  révision  du  plan  de
servitudes aéronautiques de l’aéroport de Lyon-Saint-Exupéry ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu la conférence entre services engagée le 11 avril 2013, le procès-verbal de clôture de décembre 2013 ainsi
que le compte rendu de la relance de la conférence entre services de décembre 2018 ;

Vu le dossier d’enquête publique, préalable à l’établissement des servitudes, relatif au projet de révision du
Plan  de  Servitudes  Aéronautiques  de  dégagement  pour  l’Aéroport  de  Lyon-Saint-Exupéry,  composé
conformément aux dispositions de l’article D. 242.3 du code de l’aviation civile, présenté par le Ministère
de la Transition Écologique et Solidaire – Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC) – Direction de la
Sécurité de l’Aviation Civile Centre-Est, en date du 11 juillet 2019 ;

Vu la décision N° E19000137/69 du Tribunal Administratif de Lyon en date du 12 juin 2019, désignant une
commission  d’enquête,  présidée  par  Monsieur  Pierre-Henry  PIQUET,  en  vue  de  procéder  à  l’enquête
publique précitée ;

Considérant que des servitudes aéronautiques sont créées afin d’assurer la sécurité de la circulation des
aéronefs  et  qu’elles  comportent  l’interdiction  de  créer  ou  l’obligation  de  supprimer  les  obstacles
susceptibles  de  constituer  un  danger  pour  la  circulation  aérienne  ou  nuisibles  au  fonctionnement  des
dispositifs de sécurité établis dans l’intérêt de la navigation aérienne ;

Considérant que le président de la commission d’enquête et les membres de cette dernière ont été consultés
sur le déroulement de l’enquête ;

Sur la proposition du préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances de la Préfecture du
Rhône, du secrétaire général de la Préfecture de l’Isère et du secrétaire général de la Préfecture de l’Ain  ;

ARRETE 

ARTICLE 1     :   Objet de l’enquête

En vue de la révision du plan de servitudes aéronautiques de dégagement pour l’aéoport de Lyon-Saint-
Exupéry, il est procédé à une enquête publique dans les formes prévues par le code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique dans les communes suivantes : 

1. Département de l’Ain
1.1 Balan
1.2 Beynost
1.3 Bressoles
1.4 Dagneux
1.5 La Boisse
1.6 Montluel
1.7 Nievroz
1.8 Pizay
1.9 Sainte-Croix
1.10 Thil

2. Département de l’Isère
2.1 Anthon
2.2 Bonne-Famille
2.3 Chamagnieu
2.4 Charvieu-Chavagneux
2.5 Chavanoz
2.6 Diemoz
2.7 Grenay
2.8 Heyrieux
2.9 Janneyrias
2.10 Oytier-Saint-Oblas
2.11 Pont-de-Cheruy

2
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2.12 Roche
2.13 Saint-Georges-d’Espéranche
2.14 Saint-Just-Chaleyssin
2.15 Saint-Quentin-Fallavier
2.16 Satolas-et-Bonce
2.17 Tignieu-Jameyzieu
2.18 Valencin
2.19 Villette-d’Anthon
2.20 Villefontaine

3. Département du Rhône
3.1 Chassieu
3.2 Colombier-Saugnieu
3.3 Décines-Charpieu
3.4 Genas
3.5 Jonage
3.6 Jons
3.7 Meyzieu
3.8 Pusignan
3.9 Saint-Bonnet-de-Mure
3.10 Saint-Laurent-de-Mure
3.11 Saint-Pierre-de-Chandieu
3.12 Saint-Priest

ARTICLE 2     :   Désignation de la commission d’enquête

Il est constitué pour le projet susvisé, une commission d’enquête composée ainsi qu’il suit : 

Président :

Monsieur Pierre-Henry PIQUET

Membres titulaires :

Madame Françoise CHARDIGNY
Monsieur Jean-Loup  BACHET

Membre suppléant :

Madame Annabelle LE BRIS

En cas d’empêchement de Monsieur Pierre-Henry PIQUET, la présidence de la commission sera assurée par
M. Jean-Loup BACHET.

En cas d’empêchement de l’un des membres titulaires, celui-ci sera remplacé par le membre suppléant.

Le siège de l’enquête est fixé à la préfecture du Rhône, Direction de la Coordination des Politiques 
Interministérielles, 18 rue de Bonnel 69003 Lyon – Adresse postale : Préfecture du Rhône 69419 LYON 
Cedex 03

ARTICLE 3     :   Durée de l’enquête

L’enquête se déroulera pendant 33 jours entiers et consécutifs, du lundi 21 octobre 2019 au vendredi 22
novembre 2019 inclus.

3
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ARTICLE 4     :   Ouverture des registres d’enquête

Préalablement à la date d’ouverture de cette consultation, les registres d’enquête déposés dans les mairies
des communes citées à l’article 1, ainsi que dans les préfectures du Rhône, de l’Isère et de l’Ain, seront
cotés  et  paraphés  par  le  président  de  la  commission  d’enquête  ou  par  les  membres  de  la  commission
d’enquête 

ARTICLE 5     :   Consultation par le public du dossier d’enquête

Le dossier  d’enquête préalable à l’établissement des servitudes restera déposé, pendant toute la durée de
l’enquête,  dans les mairies  des communes mentionnées  à l’article  1 afin que chacun puisse,  aux heures
habituelles  d’ouverture  au  public,  en  prendre  connaissance.  Un  exemplaire  du  dossier  sera  également
déposé, aux fins de consultation du public, dans les préfectures du Rhône, de l’Isère et de l’Ain aux adresses
suivantes :

Préfecture Service et adresse

Préfecture de la Région Rhône-Alpes
Préfecture du Rhône

Direction  de  la  Coordination  des  Politiques
Interministérielles
18, rue de Bonnel 
69003 LYON

Préfecture de l’Isère Direction des relations avec les collectivités 12,
Place de Verdun
CS 71046
38021 Grenoble Cedex 1

Préfecture de l’Ain Bureau  de  l’Aménagement,  de  l’Urbanisme  et
des Installations Classées
45, Avenue Alsace Lorraine
01012 Bourg-en-Bresse

Le dossier d’enquête sera également consultable sur les sites internet des préfectures de l’Isère et de l’Ain 
ainsi que sur celui de la Préfecture du Rhône à l’adresse suivante : 
http://www.rhone.gouv.fr/Actualites/Consultations-et-enquetes-publiques

ARTICLE 6     : Modalités selon lesquelles le public pourra présenter ses observations

➢ Consigner ses observations sur les registres d’enquête

Le  public  pourra  consigner  ses  observations  sur  le  registre  d’enquête  déposé  dans  les  mairies  des  42
communes  énumérées à l’article 1 ou au sein des trois préfectures précitées.

Des observations pourront également être adressées par message électronique à l’adresse suivante :
psa-aeroport@mail.registre-numerique.fr ou portées sur un registre électronique à l’adresse ci-après :
https://www.registre-numerique.fr/psa-aeroport où  elles  seront  accessibles  pendant  toute  la  durée  de
l’enquête du lundi 21 octobre 2019 8h00 jusqu’au vendredi 22 novembre 2019 18h00.

➢ Adresser un courrier à la commission d’enquête dans l’une des mairies citées ci-dessus qui
l’annexera au registre d’enquête

Le public pourra aussi adresser ses observations à l’attention du Président de la Commission d’enquête, par
courrier  à son attention au siège de l’enquête défini  à l’article 2 du présent  arrêté. Ces courriers seront
annexés au registre d’enquête.
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➢ Rencontrer  un membre de la commission d’enquête

La commission d’enquête ou l’un de ses membres se tiendra à la disposition du public pour y recevoir ses
observations aux lieux, dates et horaires suivants :

DEPARTEMENT DU RHÔNE (69)

Lieu de permanence Date Horaire

Meyzieu
Mairie Place de l’Europe 69883
Meyzieu

lundi 18 novembre 2019 9h30-12h30

Pusignan
Mairie Place Schonwald 69330
Pusignan

vendredi 25 octobre 2019 9h-12h

Saint-Bonnet-de-Mure
Avenue  de  l’Hôtel  de  Ville
69270 Saint-Bonnet-de-Mure

lundi 28 octobre 2019 13h30-16h30

Colombier-Saugnieu
Mairie  14  rue  de  la  Mairie
69124 Colombier-Saugnieu

samedi 16 novembre 2019 9h-12h

Jons
Mairie  Route  de  Lyon  69330
Jons

Vendredi 22 novembre 2019 14h-17h

Jonage
Mairie Place Général de Gaulle
69330 Jonage

samedi 26 octobre 2019 9h-12h

Saint-Laurent-de-Mure
Mairie 2 route d’Heyrieux 
69720 Saint-Laurent-de-Mure

vendredi 15 novembre 2019 9h-12h

Genas
Mairie  Place  du  Général  de
Gaulle 69740 Genas

lundi 21 octobre 2019 13h30-16h30

DEPARTEMENT DE L’ISÈRE (38)

Bonnefamille
Mairie 473, route des Etangs
38090 Bonnefamille

mercredi 30 octobre 2019 14h30-17h30

Diémoz
Mairie Place Henri Bousson
38790 Diémoz

vendredi 25 octobre 2019 15h-18h

Villette-d’Anthon
Mairie 14 rue des Tilleuls
38280 Villette-d’Anthon

mercredi 23 octobre 2019 14h-17h

Tignieu-Jameyzieu
Mairie Place de la Mairie
38230 Tignieu-Jameyzieu

jeudi 21 novembre 2019 14h-17h

5
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Janneyrias
Mairie 30, route de Crémieux
38280 Janneyrias

mardi 5 novembre 2019 16h-19h

Grenay
Mairie 1 Grande Place
38540 Grenay

mardi 19 novembre 2019 13h45-16h15

Heyrieux
Hôtel  de  Ville,  28  place  Paul
Doumer  38540 Heyrieux

samedi 26 octobre 2019 9h-12h

Valencin
Mairie Place Eli Vidal
38540 Valencin

lundi 4 novembre 2019 15h-18h

Charvieu-Chavagneux
Mairie 4 Avenue Alexandre 
Grammont
38230 Charvieu-Chavagneux

mardi 22 octobre 2019 15h-18h

DEPARTEMENT DE L’AIN (01)

La Boisse
Mairie Place Marcel -Viénot
01126 La Boisse

vendredi 8 novembre 2019 9h-12h

Montluel
Mairie 85 avenue Pierre 
Cormorèche 01120 Montluel

vendredi 8 novembre 2019 13h-16h

Sainte-Croix
Mairie Le Village 
01120 Sainte-Croix

mercredi 23 octobre 2019 9h-12h

Thil
Mairie 340 rue de la Mairie
01120 Thil

samedi 9 novembre 2019 9h-12h

Balan
Mairie 1 Place de la Mairie
01360 Balan

lundi 4 novembre 2019 10h-12h

Dagneux
Mairie 959 rue de Genève
01120 Dagneux

lundi 4 novembre 2019 13h30-16h30

Nievroz
Mairie 34 rue Benoit Bresssat
01120 Niévroz

mardi 29 octobre 2019 15h30-18h30
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ARTICLE     7     :   Publicité de l’enquête

Un avis  au  public faisant connaître l’ouverture de cette consultation  sera publié à la diligence du préfet,
aux frais  de la  Direction  Générale  de l’Aviation  Civile  –  Direction  de la Sécurité  de l’Aviation  Civile
Centre-Est, en caractères apparents, huit jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit
premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans chacun des départements
concernés.

Huit jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, cet avis sera également
publié, par voie d’affiches et, éventuellement par tous autres procédés, dans les lieux habituels prévus à cet
effet dans chacune des communes concernées  ainsi  que dans les Préfectures du Rhône,  de l’Isère  et de
l’Ain . L’accomplissement de cette mesure incombe aux maires et aux préfets qui en certifient la réalisation.

L’avis  au public  sera  également  publié  sur  le  site  internet  des  préfectures  de  chacun  des  départements
concernés.

ARTICLE 8     :     Clôture des registres d’enquête

A l’expiration du délai prévu à l’article 3 ci-dessus, les registres d’enquête seront clos et signés, selon le cas,
par les maires ou le préfet qui les transmettront, dans les vingt-quatre heures, avec le dossier d’enquête, au
Président  de la commission d’enquête,  à l’adresse  du siège de la commission d’enquête  :  Préfecture  du
Rhône, Direction de la Coordination des Politiques Interministérielles 69419 Lyon Cedex 03.
.

ARTICLE 9     :   Elaboration et remise du rapport et conclusions de la commission d’enquête

Dès réception des registres, la commission d’enquête examinera les observations consignées ou annexées
dans les registres d’enquête  et  entendra toute personne qu’elle  jugera utile de consulter.  Elle examinera
également les observations transmises électroniquement.

Elle  établira  un  rapport  relatant  le  déroulement  de  l’enquête  et  rédigera  des  conclusions  motivées  en
précisant si elles sont favorables avec ou sans réserves, ou défavorables à l’établissement des servitudes
projetées.

L’ensemble des dossiers et des registres, accompagnés du rapport et des conclusions, seront transmis par la
commission d’enquête dans un délai de 30 jours à compter de la clôture de l’enquête au Préfet du Rhône.

ARTICLE 10     :   Lieux où, à l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions
de la commission d’enquête

Une copie du rapport d’enquête et des conclusions de la commission d’enquête sera déposée, pendant un an
à compter de la clôture de l’enquête, à la Préfecture du Rhône, de l’Isère et de l’Ain, ainsi que dans les
mairies mentionnées à l’article 1, où le public pourra en prendre connaissance.

Ces documents seront également consultables sur le site internet des préfectures de chacun des départements
concernés.

Les personnes intéressées pourront obtenir communication du rapport et des conclusions de la commission
d’enquête, dans les conditions prévues au titre I de la loi du 17 juillet 1978 relative à la liberté d’accès aux
documents administratifs, en s’adressant au Préfet du Rhône, Direction de la Coordination des Politiques
Interministérielles, 69419 Lyon Cédex 03.
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Une copie du rapport et des conclusions sera adressé au président du tribunal administratif de Lyon.

ARTICLE 11 : Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, le secrétaire général
de la préfecture  de l’Isère,  le secrétaire  général  de la préfecture  de l’Ain,  le directeur de la sécurité de
l’aviation civile Centre-Est, les maires des communes visées à l’article 1, les membres de la commission
d’enquête, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône, et dont copie sera adressée :

- aux maires des communes visées à l’article 1 ;
- au président du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;
- au directeur de la sécurité de l’aviation civile Centre-Est ;
- aux directeurs départementaux  des territoires du Rhône, de l’Isère et de l’Ain
- au directeur des Aéroports de Lyon.
- au président de la commission d’enquête

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes Le préfet de l’Isère
Préfet du Rhône

Le préfet de l’Ain
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PRÉFET DU RHÔNE
Préfecture

Direction de la sécurité 
et de la protection civile

Bureau des polices
administratives

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
instaurant un périmètre de protection autour de l’Hôtel de ville de Lyon

dans le cadre de la 6e conférence de reconstitution des ressources du Fonds mondial de
lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme

Le préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.226-1 ;

Vu  la Loi n°2010-1192 du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation du visage dans l’espace public ;

VU le décret  du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU  le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Madame Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-08-28-007 du 28 août 2019 portant délégation de signature à Madame
Emmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 septembre 2019 interdisant le survol par des aéronefs circulant sans personne à
bord de jour comme de nuit les 9 et 10 octobre 2019 ;

Vu  le  plan  gouvernemental  de  vigilance,  de  prévention  et  de  protection  face  aux  menaces  d’actions
terroristes vigipirate n°10200/SGDSN/PSN/PSE du 1er décembre 2016 ;

Vu la  décision de mai 2018 du Président de la  République Emmanuel  MACRON d’accueillir  la  sixième
conférence de reconstitution des ressources du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le
paludisme ;

Considérant  qu’en application de l’article  L.  226-1 du code de la  sécurité  intérieure,  « afin  d’assurer  la
sécurité d’un lieu ou d’un événement exposé à un risque d’actes de terrorisme à raison de sa nature et de
l’ampleur  de sa fréquentation,  le  représentant  de l’État  dans le  département  est  autorisé  à instituer  un
périmètre de protection au sein duquel l’accès et la circulation des personnes sont réglementés »;

Considérant la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste sur le territoire national ;

Considérant  que  l’évènement  que  constitue  la  conférence  de  reconstitution  des  ressources  du  Fonds
mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme est un lieu unique d’échanges entre chefs
d’États, de gouvernements, de leaders d’opinion, dirigeants du secteur privé, représentants de la société
civile et acteurs de la santé publique ; qu’au surplus cette réunion a pour objectif de recueillir des fonds et de
mobiliser des partenaires dans l’optique d’en finir avec le sida, la tuberculose et le paludisme d’ici 2030 ;

Considérant que cet évènement, organisé tous les trois ans, est organisé pour la première fois en France à
Lyon les 9 et 10 octobre 2019 ;

Préfecture du Rhône : 69419 LYON CEDEX 03 (standard téléphonique :04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18, rue de Bonnel 69003 LYON
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Considérant que la Ville de Lyon organise des évènements lors de la sixième conférence de reconstitution
des ressources du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme qui se tiendra à Lyon
les 9 et 10 octobre 2019, sous le haut patronage du Président de la République ;

Considérant que l’Hôtel de ville sert de cadre au dîner de charité donné à l’occasion de la sixième conférence
de reconstitution des ressources du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme ;

Considérant  que  des  donateurs  internationaux  participant  à  la  reconstitution  des  ressources  du  Fonds
mondial sont attendus, parmi lesquels vingt chefs d’État ou de Gouvernement ; 

Considérant que l’accès à ce périmètre de protection est subordonné aux mesures de contrôle prévues à
l’article 4 du présent arrêté ;

Considérant qu’il  y a lieu de prévenir  les comportements individuels ou collectifs de nature à troubler la
tranquillité publique, à créer un risque pour l’ordre public ou à mettre en danger les personnes en provoquant
un mouvement de panique ou en gênant la libre circulation des personnes ;

Considérant le dispositif de vigilance et d’intervention mis en place par le maire de Lyon pour assurer la
sécurité de la sixième conférence de reconstitution des ressources du Fonds mondial de lutte contre le sida,
la tuberculose et le paludisme, prévoyant notamment l’intervention de la police municipale et des sociétés de
sécurité privée ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures complémentaires à celles prises par la Ville de Lyon ;

Considérant dès lors la nécessité pour l’autorité de police compétente d’assurer dans ces circonstances la
sécurité  des  personnes  et  des  biens  par  des  mesures  adaptées  et  proportionnées au  niveau  élevé  et
persistant de la menace terroriste à l’occasion de la 6e conférence de reconstitution des ressources du Fonds
mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme ;

Sur la proposition de la préfète déléguée à la défense et à la sécurité ;

ARRÊTE :

Article 1er 

Le 9 octobre 2019 entre 18h et minuit, il est instauré un périmètre de protection autour de l’Hôtel de ville de
Lyon et ses abords.

Article 2

Ce périmètre est délimité par les voies suivantes     :  

- de la Place Louis Pradel, Rue Désirée, Rue Romarin, Rue Sainte Catherine, Rue Terme, Rue d'Algérie, Rue
Lanterne, Rue Constantine, Rue Paul Chenavard, rue du Plâtre, rue du Bas d'Argent, Quai Jean Moulin à la
Place Louis Pradel.

Le quai Jean Moulin est exclu de ce périmètre.

Un plan est annexé au présent arrêté.

Article 3

Les points d’accès à ce périmètre de protection sont les suivants :

Tous les points sont entrants pour les ayants droits.
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Article 4

Les mesures mises en œuvre pour réglementer l’accès et la circulation des personnes au sein du périmètre
de protection, dans les conditions fixées par l’article L226-1 du code de la sécurité intérieure, sont :

- palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille des bagages par des officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4 ° de l’article 16 du code de procédure pénale, et sous la responsabilité de
ceux-ci, les agents de police judiciaire mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article
21 du même code ;

- sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille
des bagages par des agents privés de sécurité exerçant l’activité mentionnée au 1° de l’article
L.611-1 du code de la sécurité intérieure ;

- sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille
des bagages par les agents de police municipale, après accord du maire ;

- visite du véhicule avec le consentement par les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale, et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code.

Ces mesures de vérification sont  subordonnées au consentement des personnes souhaitant accéder ou
circuler à l’intérieur du périmètre. En cas de refus de s’y conformer, ces personnes ne sont pas admises à y
pénétrer ou peuvent être reconduites à l’extérieur du périmètre par un officier de police judiciaire mentionnés
aux 2° à 4 ° de l’article 16 du code de procédure pénale, ou sous la responsabilité de celui-ci, par un agent
de police judiciaire mentionné à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code.

Article 5

La circulation et le stationnement des véhicules sont interdits à l’intérieur du périmètre.

Article 6

Sont interdits dans le périmètre de la zone de protection définie à l’article 2, le port, le transport et l’utilisation
d’artifices de divertissement, de pétards, d’armes réelles ou factices, quelle qu’en soit la catégorie, et de tous
autres objets pouvant constituer une arme au sens de l’article 132-75 du code pénal.

Article 7

Les personnes portant une tenue destinée à dissimuler leur visage, au sens de la Loi n°2010-1192 du 11
octobre 2010 susvisée, se verront interdire la zone de protection ou en seront refoulés.

Article 8

Le directeur départemental de la sécurité publique du Rhône et le colonel, commandant le groupement de
gendarmerie du Rhône et le maire de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture du Rhône et dont  un
exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Article 9

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de 2
mois à compter de sa publication.

Fait à Lyon, le 7 octobre 2019

La préfète déléguée pour la défense et la sécurité ,
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PRÉFET DU RHÔNE
Préfecture

Direction de la sécurité 
et de la protection civile

Bureau des polices
administratives

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
instaurant un périmètre de protection autour de la Cité internationale à Lyon

dans le cadre de la 6e conférence de reconstitution des ressources du Fonds mondial de
lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme

Le préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.226-1 ;

Vu  la Loi n°2010-1192 du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation du visage dans l’espace public ;

VU le décret  du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU  le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Madame Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-08-28-007 du 28 août 2019 portant délégation de signature à Madame
Emmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu  le  plan  gouvernemental  de  vigilance,  de  prévention  et  de  protection  face  aux  menaces  d’actions
terroristes vigipirate n°10200/SGDSN/PSN/PSE du 1er décembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 septembre 2019 interdisant le survol par des aéronefs circulant sans personne
à bord de jour comme de nuit les 9 et 10 octobre 2019 ;

Vu la  décision de mai 2018 du Président de la  République Emmanuel  MACRON d’accueillir  la  sixième
conférence de reconstitution des ressources du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le
paludisme ;

Considérant  qu’en application de l’article  L.  226-1 du code de la  sécurité  intérieure,  « afin  d’assurer  la
sécurité d’un lieu ou d’un événement exposé à un risque d’actes de terrorisme à raison de sa nature et de
l’ampleur  de sa fréquentation,  le  représentant  de l’État  dans le  département  est  autorisé  à instituer  un
périmètre de protection au sein duquel l’accès et la circulation des personnes sont réglementés »;

Considérant la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste sur le territoire national ;

Considérant  que  l’évènement  que  constitue  la  conférence  de  reconstitution  des  ressources  du  Fonds
mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme est un lieu unique d’échanges entre chefs
d’États, de gouvernements, de leaders d’opinion, dirigeants du secteur privé, représentants de la société
civile et acteurs de la santé publique ; qu’au surplus cette réunion a pour objectif de recueillir des fonds et de
mobiliser des partenaires dans l’optique d’en finir avec le sida, la tuberculose et le paludisme d’ici 2030 ;

Considérant que cet évènement, organisé tous les trois ans, est organisé pour la première fois en France, à
Lyon les 9 et 10 octobre 2019 ;
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Considérant que la Ville de Lyon organise des évènements lors de la sixième conférence de reconstitution
des ressources du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme qui se tiendra à Lyon
le 9 et 10 octobre 2019, sous le haut patronage du Président de la République ;

Considérant que le centre des congrès situé à la Cité internationale accueille la conférence de reconstitution
des ressources du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme qui se tiendra à Lyon
les 9 et 10 octobre 2019 ; 

Considérant que des donateurs internationaux et des hautes personnalités participant à la reconstitution des
ressources du Fonds mondial sont attendus, 

Considérant que l’accès à ce périmètre de protection est subordonné aux mesures de contrôle prévues à
l’article 4 du présent arrêté ;

Considérant qu’il  y a lieu de prévenir  les comportements individuels ou collectifs de nature à troubler la
tranquillité publique, à créer un risque pour l’ordre public ou à mettre en danger les personnes en provoquant
un mouvement de panique ou en gênant la libre circulation des personnes ;

Considérant le dispositif de vigilance et d’intervention mis en place par le maire de Lyon pour assurer la
sécurité de la sixième conférence de reconstitution des ressources du Fonds mondial de lutte contre le sida,
la tuberculose et le paludisme, prévoyant notamment l’intervention de  la police municipale et des sociétés de
sécurité privée ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures complémentaires à celles prises par la Ville de Lyon ;

Considérant dès lors la nécessité pour l’autorité de police compétente d’assurer dans ces circonstances la
sécurité  des  personnes  et  des  biens  par  des  mesures  adaptées  et  proportionnées au  niveau  élevé  et
persistant de la menace terroriste à l’occasion de la 6e conférence de reconstitution des ressources du Fonds
mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme

Sur la proposition de la préfète déléguée à la défense et à la sécurité ;

ARRÊTE :

Article 1er 

Du 9 octobre 2019,12 heures, au 10 octobre 2019, 14 heures, il est instauré un périmètre de protection au
sein de la Cité internationale située quai Charles de Gaulle à Lyon.

Article 2

Ce périmètre est délimité par les voies suivantes     :  

de la Place de l'Ours en façade Nord du bâtiment partie piétonne comprise jusqu'au parking sous les ponts
SNCF et Raymond Poincaré fermant le côté Est, au Sud de l'allée Achille Lignon au droit du bâtiment fermé à
l'Ouest au niveau de l'allée entre le Centre de Congrès et l’établissement à l’enseigne "Food et beverage"
fermant le périmètre avec la Place de l'Ours.

Un plan est annexé au présent arrêté.

Article 3

Tous les points sont entrants.
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Article 4

Les mesures mises en œuvre pour réglementer l’accès et la circulation des personnes au sein du périmètre
de protection, dans les conditions fixées par l’article L226-1 du code de la sécurité intérieure, sont :

- palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille des bagages par des officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4 ° de l’article 16 du code de procédure pénale, et sous la responsabilité de
ceux-ci, les agents de police judiciaire mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article
21 du même code ;

- sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille
des bagages par des agents privés de sécurité exerçant l’activité mentionnée au 1° de l’article
L.611-1 du code de la sécurité intérieure ;

- sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille
des bagages par les agents de police municipale, après accord du maire ;

- visite du véhicule avec le consentement par les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale, et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code.

Ces mesures de vérification sont  subordonnées au consentement des personnes souhaitant accéder ou
circuler à l’intérieur du périmètre. En cas de refus de s’y conformer, ces personnes ne sont pas admises à y
pénétrer ou peuvent être reconduites à l’extérieur du périmètre par un officier de police judiciaire mentionnés
aux 2° à 4 ° de l’article 16 du code de procédure pénale, ou sous la responsabilité de celui-ci, par un agent
de police judiciaire mentionné à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code.

Article 5

La circulation et le stationnement des véhicules sont interdits à l’intérieur du périmètre.

Article 6

Sont interdits dans le périmètre de la zone de protection définie à l’article 2, le port, le transport et l’utilisation
d’artifices de divertissement, de pétards, d’armes réelles ou factices, quelle qu’en soit la catégorie, et de tous
autres objets pouvant constituer une arme au sens de l’article 132-75 du code pénal.

Article 7

Les personnes portant une tenue destinée à dissimuler leur visage, au sens de la Loi n°2010-1192 du 11
octobre 2010 susvisée, se verront interdire la zone de protection ou en seront refoulés.

Article 8

Le directeur départemental de la sécurité publique du Rhône et le colonel, commandant le groupement de
gendarmerie du Rhône et le maire de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture du Rhône et dont  un
exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Article 9

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de 2
mois à compter de sa publication.

Fait à Lyon, le 7 octobre 2019

La préfète déléguée pour la défense et la sécurité,
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PRÉFET DU RHÔNE
Préfecture

Direction de la sécurité 
et de la protection civile

Bureau des polices
administratives

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
instaurant un périmètre de protection autour de la Préfecture du Rhône

dans le cadre de la 6e conférence de reconstitution des ressources du Fonds mondial de
lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme

Le préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.226-1 ;

Vu  la Loi n°2010-1192 du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation du visage dans l’espace public ;

VU le décret  du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU  le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Madame Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète
déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-08-28-007 du 28 août 2019 portant délégation de signature à Madame
Emmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2019 interdisant le survol par des aéronefs circulant sans personne à
bord de jour comme de nuit les 9 et 10 octobre 2019 ;

Vu  le  plan  gouvernemental  de  vigilance,  de  prévention  et  de  protection  face  aux  menaces  d’actions
terroristes vigipirate n°10200/SGDSN/PSN/PSE du 1er décembre 2016 ;

Vu la  décision de mai 2018 du Président de la  République Emmanuel  MACRON d’accueillir  la  sixième
conférence de reconstitution des ressources du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le
paludisme ;

Considérant  qu’en application de l’article  L.  226-1 du code de la  sécurité  intérieure,  « afin  d’assurer  la
sécurité d’un lieu ou d’un événement exposé à un risque d’actes de terrorisme à raison de sa nature et de
l’ampleur  de sa fréquentation,  le  représentant  de l’État  dans le  département  est  autorisé  à instituer  un
périmètre de protection au sein duquel l’accès et la circulation des personnes sont réglementés »;

Considérant la prégnance et le niveau élevé de la menace terroriste sur le territoire national ;

Considérant  que  l’évènement  que  constitue  la  conférence  de  reconstitution  des  ressources  du  Fonds
mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme est un lieu unique d’échanges entre chefs
d’États, de gouvernements, de leaders d’opinion, dirigeants du secteur privé, représentants de la société
civile et acteurs de la santé publique ; qu’au surplus cette réunion a pour objectif de recueillir des fonds et de
mobiliser des partenaires dans l’optique d’en finir avec le sida, la tuberculose et le paludisme d’ici 2030 ;

Considérant que cet évènement, organisé tous les trois ans, est organisé pour la première fois en France, à
Lyon les 9 et 10 octobre 2019 ;
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Considérant que la Ville de Lyon organise des évènements lors de la sixième conférence de reconstitution
des ressources du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme qui se tiendra à Lyon
les 9 et 10 octobre 2019, sous le haut patronage du Président de la République ;

Considérant que la préfecture du Rhône sert de cadre à l’accompagnement des plus hautes délégations
depuis leur arrivée à l’aéroport jusqu’au lieu de la conférence et jusqu’à leur départ ; 

Considérant que l’accès à ce périmètre de protection est subordonné aux mesures de contrôle prévues à
l’article 4 du présent arrêté ;

Considérant qu’il  y a lieu de prévenir  les comportements individuels ou collectifs de nature à troubler la
tranquillité publique, à créer un risque pour l’ordre public ou à mettre en danger les personnes en provoquant
un mouvement de panique ou en gênant la libre circulation des personnes ;

Considérant le dispositif de vigilance et d’intervention mis en place par le maire de Lyon pour assurer la
sécurité de la sixième conférence de reconstitution des ressources du Fonds mondial de lutte contre le sida,
la tuberculose et le paludisme, prévoyant notamment l’intervention de la police municipale et des sociétés de
sécurité privée ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures complémentaires à celles prises par la Ville de Lyon ;

Considérant dès lors la nécessité pour l’autorité de police compétente d’assurer dans ces circonstances la
sécurité  des  personnes  et  des  biens  par  des  mesures  adaptées  et  proportionnées au  niveau  élevé  et
persistant de la menace terroriste à l’occasion de 6e conférence de reconstitution des ressources du Fonds
mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme;

Sur la proposition de la préfète déléguée à la défense et à la sécurité ;

ARRÊTE :

Article 1er 

Du 9 octobre 2019, 20 heures, au 10 octobre 2019, 14 heures,  il est instauré un périmètre de protection
autour de la préfecture du Rhône et ses abords.

Article 2

Ce périmètre est délimité par les voies suivantes     :  

- cours de la Liberté,
- rue Rabelais,
- avenue de Saxe,
- rue Part-Dieu.

Un plan est annexé au présent arrêté.

Article 3

Les points d’accès à ce périmètre de protection sont les suivants :

- point entrant : angle Corneille / Rabelais
- point sortant : angle Corneille / Part-Dieu
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Article 4

Les mesures mises en œuvre pour réglementer l’accès et la circulation des personnes au sein du périmètre
de protection, dans les conditions fixées par l’article L226-1 du code de la sécurité intérieure, sont :

- palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille des bagages par des officiers de police judiciaire
mentionnés aux 2° à 4 ° de l’article 16 du code de procédure pénale, et sous la responsabilité de
ceux-ci, les agents de police judiciaire mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article
21 du même code ;

- sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille
des bagages par des agents privés de sécurité exerçant l’activité mentionnée au 1° de l’article
L.611-1 du code de la sécurité intérieure ;

- sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, palpations de sécurité, inspection visuelle et fouille
des bagages par les agents de police municipale, après accord du maire ;

- visite du véhicule avec le consentement par les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4°
de l’article 16 du code de procédure pénale, et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de
police judiciaire mentionnés à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code.

Ces mesures de vérification sont  subordonnées au consentement des personnes souhaitant accéder ou
circuler à l’intérieur du périmètre. En cas de refus de s’y conformer, ces personnes ne sont pas admises à y
pénétrer ou peuvent être reconduites à l’extérieur du périmètre par un officier de police judiciaire mentionnés
aux 2° à 4 ° de l’article 16 du code de procédure pénale, ou sous la responsabilité de celui-ci, par un agent
de police judiciaire mentionné à l’article 20 et aux 1°, 1° bis et 1° ter de l’article 21 du même code.

Article 5

La circulation et le stationnement des véhicules sont interdits à l’intérieur du périmètre.

Article 6

Sont interdits dans le périmètre de la zone de protection définie à l’article 2, le port, le transport et l’utilisation
d’artifices de divertissement, de pétards, d’armes réelles ou factices, quelle qu’en soit la catégorie, et de tous
autres objets pouvant constituer une arme au sens de l’article 132-75 du code pénal.

Article 7

Les personnes portant une tenue destinée à dissimuler leur visage, au sens de la Loi n°2010-1192 du 11
octobre 2010 susvisée, se verront interdire la zone de protection ou en seront refoulés.

Article 8

Le directeur départemental de la sécurité publique du Rhône et le colonel, commandant le groupement de
gendarmerie du Rhône et le maire de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture du Rhône et dont  un
exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la République.

Article 9

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de 2
mois à compter de sa publication.

Fait à Lyon, le 7 octobre 2019

    La préfète déléguée pour la défense et la sécurité,
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cHsf 

 

 
 

DECISION DU DIRECTEUR N° 139 
 
 
 
 
 
 
Objet : Déclassement du domaine public d’une partie de la parcelle cadastrée n° 219 – section AP 
 
 
 
 
 
 
Vu l’article L.6143-7 9° du code de la santé publique, 
 
Vu les articles L. 2141-1 et L.2141-2 du code général de la propriété des personnes publiques, 
 
Vu l’avis unanime favorable du Directoire le 20 décembre 2017 relatif au déclassement du domaine 
public et à la cession d’une partie de la parcelle cadastrée sous le numéro 219 de la section AP, 
 
Vu l’avis favorable du Conseil de surveillance du centre hospitalier de Sainte Foy lès Lyon le 2 
janvier 2018, 
 
 
 
Le Directeur décide : 
 
 
ARTICLE UN : 
 
De déclasser une partie du terrain cadastré sous le n°219 de la section AP sur la commune de 
Sainte-Foy-lès-Lyon et d’une contenance de 4048 m². 
 
 
ARTICLE DEUX : 
 
D’aliéner le terrain au profit de la société SPIRIT. 
 
 
 
 
 

Sainte Foy Les Lyon, le 9 janvier 2018 
 
Le Directeur, 
 
 
 
 
 
Fabrice LISZAK 
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cHsf 

 

 
 

DECISION DU DIRECTEUR N° 177 
 
 
 
 
 
 
Objet : Avenant à la promesse de vente 
 
 
 
 
 
 
Vu l’article L.6143-7 9° du code de la santé publique, 
 
Vu les articles L. 2141-1 et L.2141-2 du code général de la propriété des personnes publiques, 
 
Vu l’avis favorable du Directoire le 13 septembre 2019 relatif à l’avenant à la promesse de vente de 
d’une partie du terrain cadastré sous le n°219 de la section AP, 
 
Vu l’avis favorable du Conseil de surveillance du centre hospitalier de Sainte Foy lès Lyon le 13 
septembre 2019, 
 
 
 
Le Directeur décide : 
 
 
ARTICLE UN : 
 
De procéder à la signature de l’avenant à la promesse de vente au profit de la société SPIRIT 
 
 
 
 
 
 
 

Sainte Foy Les Lyon, le 16 septembre 2019 
 
Le Directeur, 
 
 
 
 
 
Fabrice LISZAK 
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cHsf 

 

 
 

DECISION DU DIRECTEUR N° 178 
 
 
 
 
 
 
Objet : Déclassement du domaine public des locaux de l’EHPAD actuel 
 
 
 
 
 
 
Vu l’article L.6143-7 9° du code de la santé publique, 
 
Vu les articles L. 2141-1 et L.2141-2 du code général de la propriété des personnes publiques, 
 
Vu l’avis favorable du Directoire le 13 septembre 2019 relatif au déclassement du domaine public 
et à la cession des locaux de l’EHPAD actuel, 
 
Vu l’avis favorable du Conseil de surveillance du centre hospitalier de Sainte Foy lès Lyon le 13 
septembre 2019, 
 
 
 
Le Directeur décide : 
 
 
ARTICLE UN : 
 
De déclasser les locaux de l’EHPAD actuel. 
 
 
ARTICLE DEUX : 
 
D’aliéner le terrain au profit de la société OGIC. 
 
 
 
 
 

Sainte Foy Les Lyon, le 16 septembre 2019 
 
Le Directeur, 
 
 
 
 
 
Fabrice LISZAK 
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Arrêté rectificatif à l'arrêté n° 2019-17-0583 du 4 octobre 2019 autorisant le transfert de la

pharmacie LAPLACE FREZET à LYON 8ème.
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ARS_DOS_2019_10_04_17_0583 

 

rectificatif à l’arrêté n° 2019-17-0235 du 5 avril 2019, autorisant le transfert d’une officine de pharmacie à Lyon 

8ème. 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

Vu le décret 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L. 5125-3, 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 

approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté du 4 avril 1966 octroyant la licence de création sous le n° 69#000800 de l’officine de pharmacie sise 

99, avenue Jean Mermoz – 69008 LYON ;  

 

Vu la demande présentée par la SARL Pharmacie de la Licorne, représentée par Mme Christine LAPLACE 

FREZET, pharmacien en exercice, gérante et unique associée, en vue d’être autorisée à transférer son officine 

actuellement située 99 avenue Jean Mermoz à Lyon (69008), pour un local situé 101 avenue Jean Mermoz à 

Lyon (69008), enregistrée complète le 29 janvier 2019 ; 

 

Vu l’avis du conseil régional de l’ordre des pharmaciens daté du 2 avril  2019 ; 

 

Vu l’avis du représentant régional de la Fédération des syndicats Pharmaceutiques de la région Rhône-Alpes en 

date du 29 mars 2019 ;  

 

Vu la demande d’avis au représentant régional de l’USPO en date du 21 janvier 2019, demeurée sans réponse 

dans le délai imparti de deux mois ; 

 

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier Mermoz dans le 8ème arrondissement 

de Lyon, à une distance d’environ 20 mètres de l’emplacement actuel ; 

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra pas l'approvisionnement nécessaire en médicaments de 

la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 
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Considérant que le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est apprécié, dans le 

cas d’un transfert d’une officine de pharmacie au sein d’un même quartier, au regard des seules conditions 

prévues aux 1° et 2° de l’article  L. 5125-3-2 du code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à l’officine est aisé notamment par des aménagements piétonniers et des 

stationnements ; 

 

Considérant que les locaux projetés remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L. 111-7-3 

du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales d’installation prévues aux 

articles R. 5125-8 et R. 5125-9 ; 

 

Considérant que le transfert de l’officine permettra ainsi une desserte en médicaments optimale au regard des 

besoins de la population résidente au sein du quartier Mermoz et du lieu d'implantation choisi par le 

pharmacien demandeur ; 

 

Considérant l’erreur matérielle constatée dans l’arrêté n° 2019-17-0235 du 5 avril 2019 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  La licence prévue par l’article L. 5125-18 du code de la santé publique est accordée à Madame 

Christine LAPLACE FREZET, représentant la SELARL Pharmacie de la Licorne, sous le 

numéro 69#001389, pour le transfert de l’officine de pharmacie sise 99 avenue Jean Mermoz à 

Lyon (69008) vers un local situé 101 avenue Jean Mermoz à Lyon (69008). 

 

Article 2 :  La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 

compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. L’officine doit 

être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans an qui court à 

partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.  

 

Article 3 :  L’arrêté du 4 avril 1966 octroyant la licence 69#000800 à l’officine de pharmacie sise 99, avenue 

Jean Mermoz à Lyon (69008) est abrogé le jour du transfert.  

 

Article 4 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la ministre des solidarités et de la 

santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent pouvant être introduit 

par l’application informatique ‘’Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 5 :  Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la Métropole de 

Lyon de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes. 

Lyon, le 4 octobre 2019 
       Pour le directeur général et par délégation, 

Pour la directrice déléguée Pilotage opérationnel, 
premier recours, parcours et professions de santé 

       La responsable du service Pharmacie et Biologie 
       Catherine PERROT  
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